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6 - DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
Actes administratifs de la procédure 

Avril 2025 



CONSEIL MUNICIPAL 
- 29 novembre 2023 - 

 
RAPPORT N° 

Déclaration de projet de centrale photovoltaïque valant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

 
Rapporteur : D. CANTIER  

 ________________________________________________  
 
1. Aspects juridiques 
Vu la note explicative de synthèse relative au projet de centrale photovoltaïque au sol de la commune 
de Marguerittes, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les article L123-6, L153-54 et suivants, L103-2 et suivants, 
L300-6, R153-13 et R153-15, 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Marguerittes approuvé le 06/03/2014, modifié le 15/04/2015 
(première modification), le 28/02/2020 (deuxième modification), le 28/02/2020 (troisième 
modification), la modification simplifiée N°1 du 27/10/2021, la modification simplifiée N°2 du 
07/12/2022, 
 
2. Eléments de contexte 
Considérant qu’il est projeté d’implanter une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de 
Marguerittes avec pour objectif de favoriser le développement des énergies durables,  
 
Considérant que le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol regroupe 3 éléments 
fondamentaux, à savoir :  
 
-le développement des énergies renouvelables et le renforcement de l’offre actuelle de production 
d’énergie solaire 
-le respect des objectifs fixés par le Plan Climat Air Energie Territorial 2019-2025 de multiplier par 
10 la production d’électricité photovoltaïque d’ici 2030 
-l’amélioration et la sécurisation de l’alimentation électrique du Gard  
 
Considérant que les dispositions actuelles du PLU en vigueur ne permettent pas la réalisation de ce 
projet, 
 
Considérant qu’il convient d’en modifier les dispositions règlementaires et graphiques,  
 
Considérant que conformément aux articles L153-54 ; L300-6 et R 153-15 du code de l’urbanisme, 
une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 
doit être initiée,  
 
Considérant qu’au titre de l’article L103-2 et suivants du code de l’urbanisme, une concertation 
préalable est requise pour les procédures visant la mise en compatibilité des plan locaux 
d’urbanisme soumise à évaluation environnementale, 
 
  
 



Considérant que le projet permettra notamment de : 
 
-poursuivre le développement des énergies renouvelables au bénéfice des territoires, de l’économie 
régionale et des emplois, 
-générer des retombées économiques significatives via le versement des taxes annuelles à la 
collectivité, 
-mettre en avant les initiatives liées aux énergies renouvelables, 
 
Considérant que ce projet s’inscrira de façon harmonieuse et intégrée dans l’environnement 
paysager, sans polluer, ni entrainer de nuisances sonores, ni perturbation du milieu, 
 
Considérant que les premières études et inventaires menés sur site n’ont pas révélé d’enjeux 
floristiques et faunistiques majeurs, 
 
Concernant la concertation publique : 
 
Considérant que les modalités de la concertation associant pendant la durée de l’élaboration du 
projet les habitants, associations locales et autres personnes concernées (conformément a l’article 
L103-2 et suivants du code de l’urbanisme), sont les suivantes : 
 

• Les objectifs de la concertation  
-donner une information claire pendant la durée de la phase de concertation 
-permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 
dispositions législatives/ réglementaires applicables,  
-sensibiliser la population aux enjeux et objectifs de la démarche entreprise afin de favoriser 
l’appropriation du projet,  
-permettre au public de formuler des observations et propositions enregistrées et conservées 
par la mairie de Marguerittes en tant qu’autorité compétente. 

 

• Durée de la concertation : conformément à l’article L121-16 du code de l’environnement, le 
public sera informé, quinze jours avant le début de la concertation, des modalités et de la 
durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie d’affichage sur le(s) lieu(x) 
concernés et selon l’importance et la nature du projet, par voie de publication locale. 
Cette concertation se déroulera jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique de la procédure de 
déclaration de projet et a minima pour une durée d’un mois. 

 

• Modalité de la concertation : 
-une note explicative présentant la déclaration de projet sera mise à disposition du public en 
mairie de Marguerittes aux jours et heures habituels d’ouverture. Le contenu de cette 
présentation sera évolutif en fonction de l’avancement de la procédure de déclaration de 
projet et comprendra les avis nécessaires dans le cadre de législation/règlementation en 
vigueur, 
-ce dossier sera également mis en ligne sur le site internet de la mairie,  
-un registre spécifique sera mis à disposition du public en mairie de Marguerittes afin de 
recueillir leurs observations selon les modalités suivantes :  

« Indiquer les adresses de consultation et les liens internet » 

 
 

Considérant que le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité de PLU et 
soumis à enquête publique sera notifié avant l’ouverture de l’enquête à la commune de Marguerittes 
et aux personnes publiques associées, 

 
Considérant que la réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées prévue à l’article 
L153-54 du code de l’urbanisme sera organisée,  

 



Considérant qu’il convient de déclarer l’intérêt général du projet d’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol sur la commune de Marguerittes,  

 
 
3. Incidence financière 
Devis Bureau Etude pour 10 950 € HT. 
 
 
Après avis de la commission, 

il est donc proposé au Conseil municipal : 
 
4 Décisions 
 
Article 1 : DE PRESCRIRE la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU sur sa 
commune ;  
 
Article 2 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à mener la procédure confortement a l’article R153-15 
du code de l’urbanisme ; 
 
Article 3 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document et à effectuer toutes démarches 
complémentaires nécessaires à l’accomplissement de cette procédure ;  
 
Article 4 : DE DIRE que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des 
délibérations du conseil municipal, et publiée au registre des délibérations de la commune ;  
 
Article 5 : DE DIRE que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au 
représentant de l’État et de l’accomplissement des mesures de publicité précitées. 
 
 
 
 
5. Annexes  
Note explicative de synthèse. 
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MARGUERITTES

/' r\.'/l\'.
ARRETE N'U-60-2s DU 07lO4l2O25

PRESCRIVANT TOUVERTURE ET TORGANISATION DE TENQUÊTE PUEUQUE RELATIVE A tA

DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBLITE DU PLU DE MARGUERITTES

Le Maire,

Vu le code de l'urbanismeet notamment les articles L 123-L0 et R 123-L9,

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment son article L2224.L0,

Vu la loi n" 83-630 du l.2juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à

la protection de l'environnement, et le décret modifié n" 85-453 du 23 avril 1985,

Vu la loi n" 2OIO-788 du L2 juillet 20L0 portant engagement pour l'environnement,

Vu le décret du 29 décembre 201L portant réforme de l'enquête publique relative aux

opération s suscepti bles d' affecter l' envi ron n em ent,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 06 mars 2014 portant approbation du Plan

Local d'Urbanisme,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2015 portant approbation de la

modification n"L du Plan Local d'Urbanisme,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 février 2020 portant approbation de la

modification n"2 du Plan Local d'Urbanisme,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 février 2020 portant approbation de la

modification n"3 du Plan Local d'Urbanisme,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 octobre 2O2t portant approbation de la

modification simplifiée n"L du Plan Locald'Urbanisme,

Vu la déf ibération du conseil municipal en date du 07 décembre 2022 portant approbation de la

modification simplifiée n"2 du Plan Local d'Urbanisme,

Vu la délibération du conseil municipalen date du29 novembre 2023 portant sur la déclaration

de projet de centrale photovoltaïque valent mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme,

Vu la décision en date du L8 mars 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de

Nîmes désignant Monsieur Jean-François COUMEL en qualité de commissaire enquêteur, en

vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet la déclaration de projet emportant

mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Marguerittes,

Vu l'avis de l'autorité environnementale, en date du 26 mars2025,

Vu les avis des Personnes Publiques Associées et consultées sur la déclaration de projet portant

mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme,



Vu les pièces du dossier relatives au projet de déclaration de projet portant mise en

compatibilité du Plan Local d'Urbanisme soumis à l'enquête publique,

Considérant que le Maire de la commune de Marguerittes est l'autorité compétente pour

ouvrir et organiser cette enquête publique relative à la déclaration de projet portant mise en

compatibilité du Plan Local d'urbanisme (PLU) de la commune de Marguerittes,

ARRETE

ARTICLE ler

ll sera procédé à une enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en

compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la commune de MARGUERITTES pour une durée de

40 jours à compter du 28 avril 2025 jusqu'au 06 juin 2025 inclus.

Par délibération du 29/L1/2023, la commune a engagé la procédure de Déclaration de Projet
(DP) emportant Mise En Compatibilité (MEC) du PLU en faveur d'un projet de centrale
photovoltarque.

Cette nouvelle procédure, objet du présent dossier, a pour objet de modifier :

- Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) afin d'ajouter une sous-

orientation en faveur des énergies renouvelables, ainsi qu'un figuré sur ses cartes au niveau du
projet de centrale photovoltaïque ;

- Les plans de zonage afin de créer un nouveau secteur Npv sur environ 8 ha spécifique au projet

de centrale photovoltaïque, dans lequel les Espaces Boisés Classés (EBCIseront supprimés;

- Le règlement de la zone naturelle << N >, et plus spécifiquement du nouveau secteur Npv, afin
de modifier certaines de ses dispositions : caractère de la zone, occupations et utilisations du

sol interdites et celles soumises à des conditions particulières (articles N1 et N2), implantation
des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (article N6), emprise au sol
(article N4), la hauteur maximale des constructions

ARTICLE 2

Monsieur Jean-François COUMEL, chef de projet retraité, a été désigné en qualité de

commissaire-enquêteur par le Président du Tribunal Administratif par décision en date du L8

mars 2025.

ARTICLE 3

Au terme de l'enquête, sur le projet de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité
du Plan Local d'Urbanisme de la commune de MARGUERITTES, peut-être éventuellement
modifier pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et



du rapport du commissaire enquêteur, puis il sera soumis au Conseil municipal de la commune

de Marguerittes pour approbation.

ARTICLE 4

Les pièces du dossier d'enquête sur le projet de la déclaration de projet emportant mise en

compatibilité du Plan Local d'Urbanisme auxquelles ont été annexés les avis des personnes

publiques consultés seront tenues en mairie de Marguerittes à la disposition des intéressés

pendant toute la période de l'enquête publique. Pendant la période des travaux, le dossier sera

consultable sur demande dans la salle du conseil. L'accueil public se fait par l'extérieur (entrée

du petit portail arrière de la mairie) aux jours habituels d'ouverture de la mairie de th00 à 12h00

et de 13h00 à 17hOO, sauf le vendredi après-midi de th00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.

Un registre d'enquête à feuilles non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteuL sera

ouvert par le Maire le 28/Oa/2025 et tenu à disposition du public pendant toute la durée de

l'enquête.

Les intéressés pourront y consigner leurs observations. lls pourront aussi les adresser par écrit

en mairie de Marguerittes au commissaire-enquêteur, celui-ci les visera et les annexera au

registre d'enquête.

Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par voie

postale au commissaire enquêteur, au siège de l'enquête à l'adresse suivante : < Mairie de

Marguerittes, à l'attention du Monsieur le Commissaire Enquêteur en charge de l'enquête

publique sur le projet de la déclaration de projet portant mise en compatibilité du Plan Local

d'Urbanisme, L4 rue Gustave de Chanalleilles 30320 MARGUERITTES ainsi que par courrier

électronique : enouête.pluL@ marsuerittes.fr,

Le dossier d'enquête publique pourra être également consulté sur un support numérique

(tablette ou ordinateur) prévu à cet effet et accessible en mairie avec le dossier d'enquête public

papier à l'adresse et aux jours et horaires susmentionnés, ainsi que sur le site internet de la

mairie de Marguerittes www.marguerittes.fr (dossier < Enquêtes publiques >).

ARTICLE 5

Pendant toute la durée de l'enquête, le commissaire enquêteur recevra les propositions et

observations écrites et orales du public au secrétariat de la mairie de Marguerittes, lors des

permanences qu'il assurera aux jours et heures suivantes :

- Le lundi 28 avril de th00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

- Le lundi 12 mai de 14h00 à 17h00

- Le vendredi 23 mai de 13h00 à 16h00



Le vendredi 06 juin de th00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

ARTICLE 6

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête sera clos et signé par le commissaire-
enquêteur. Celui-ci examinera l'ensemble des observations consignées ou annexées au registre.
ll établira ensuite son rapport sur le déroulement de l'enquête et rédigera l'avis et les conclusions
motivées en précisant si elles sont favorables ou défavorables et transmettra l'ensemble de ces
pièces au maire dans le délai d'un mois à compter de la fin de l'enquête.

Le Maire communiquera copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur au

Préfet du Gard.

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la dispositfon du public à

la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture et à la Préfecture du Gard aux jours et heures
habituels d'ouverture pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

ARTICTE 7

Le dossier soumis à l'enquête publique comporte :

- Le projet de la déclaration de projet portant mise en compatibilité du Plan Local

d'Urbanisme arrêté, comprenant un rapport de présentation, ainsi que les pièces

modifiées par ce projet : le règlement du PLU avec ses documents graphiques

- Le bilan de la concertation conduite du 26/09/2024 au OB/IL/2024

- Les avis des personnes publiques associées (PPA), ainsi que l'avis de l'autorité
environnementale du 26 mars 2025

- Une notice mentionnant en particulier les textes régissant l'enquête publique

Un recueil des pièces administratives notamment la délibération n"2O23/LL/1.L par

laquelle M. le Maire a engagé le projet de la déclaration de projet portant mise en

compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Marguerittes.

ARTICLE 8

La personne responsable de la déclaration de projet portant mise en compatibilité du plan Local

d'Urbanisme est M. le Maire de la commune de Marguerittes, M. Rémi NICOLAS. Des

informations complémentaires relatives à ces dossiers peuvent être demandées à la Mairie de
Marguerittes au 04.49.29.59.59



b

ARTICLE 9

Un avis d'enquête sera publié en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux

(MlDl LIBRE et MARSEILLAISE) diffusés dans le département, quinze (L5)jours au moins avant le

début de l'enquête et rappelé de même dans les huit (8) premiers jours de celle-ci.

Avant le début de l'enquête, le même avis sera affiché en mairie ainsi que dans les bâtiments

communaux et sur le panneau d'affichage. Des affichages seront également réalisés sur des

panneaux prévus à cet effet en entrée d'agglomération pendant toute la durée de l'enquête.

Cet avis sera publié en ligne sur le site internet de la commune www.marguerittes.fr quinze

(L5)jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

ARTICLE 10

A l'issue de l'enquête, le projet de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du

Plan Local d'Urbanisme pourra être adopté et approuvé ainsi que ces documents par le conseil

municipalde la commune de Marguerittes.

Fait à Marguerittes le 07 avril 2025,

Le Maire

Rémi NICO
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de MARGUERITTES. 
 
Cette enquête sera ouverte le lundi 28 avril 2025 et se déroulera pendant 40 jours consécutifs soit du lundi 28 avril 2025 à 
9h00 au vendredi 06 juin à 16h00 inclus. 
 
Cette nouvelle procédure, a pour objet de modifier : 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) afin d’ajouter une sous-orientation en faveur des 
énergies renouvelables, ainsi qu’un figuré sur ses cartes au niveau du projet de centrale photovoltaïque ; 

- Les plans de zonage afin de créer un nouveau secteur Npv sur environ 8 ha spécifique au projet de centrale photovoltaïque, 
dans lequel les Espaces Boisés Classés (EBC) seront supprimés ; 

- Le règlement de la zone naturelle « N », et plus spécifiquement du nouveau secteur Npv, afin de modifier certaines de ses 
dispositions : caractère de la zone, occupations et utilisations du sol interdites et celles soumises à des conditions 
particulières (articles N1 et N2), implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (article N6), 
emprise au sol (article N4), la hauteur maximale des constructions 

Par décision du Président du Tribunal Administratif de Nîmes, M. Jean-François COUMEL est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur pour mener l’enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de MARGUERITTES 
 
Le dossier d’enquête publique, les pièces qui les accompagnent, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles cotés 
et paraphés par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public à la mairie de Marguerittes, situé 14, rue 
Gustave de Chanaleilles 30320 MARGUERITTES, pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures d’ouvertures 
suivantes : lundi, mardi, mercredi, jeudi de 9h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 
16h00 
 
Pendant l’enquête publique, le dossier d’enquête publique pourra être consulté sur le support numérique prévu à cet effet 
et accessible en mairie, à l’adresse et aux jours et horaires susmentionnés, ainsi que sur le site internet de la mairie de 
Marguerittes. 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur le 
registre d’enquête tenu à sa disposition à l’adresse et aux jours et horaires susmentionnés. 
 
Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par voie postale au commissaire 
enquêteur, au siège de l’enquête à l’adresse suivante : « Mairie de Marguerittes, à l’attention du Monsieur le Commissaire 
Enquêteur en charge de l’enquête publique, 14 rue Gustave de Chanaleilles 30320 MARGUERITTES ainsi que par courrier 
électronique : enquete.plu1@marguerittes.fr 
 

PERMANENCE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR EN MAIRIE : 

- Le lundi 28 avril de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

- Le lundi 12 mai de 14h00 à 17h00 

- Le vendredi 23 mai de 13h00 à 16h00 

- Le vendredi 06 juin de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

Au terme de l’enquête : 
Le projet sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
MARGUERITTES éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public 
et du rapport du commissaire enquêteur, sera soumis au conseil municipal de la commune de Marguerittes pour 
approbation. 

mailto:enquete.plu1@marguerittes.fr













































































































































































































































































